
LA SANTÉ

LE LOGEMENT

LES RESSOURCES
FINANCIÈRES

L’INSERTION 
SOCIOPROFESSIONNELLE

LA SÉCURITÉ
ET LA COHABITATION

DANS LES
ESPACES PUBLICS

L’ÉDUCATION

PRIORITÉ 1
RENFORCER 
LA PRÉVENTION
DE L’ITINÉRANCE

> Intensifier le repérage 
des personnes à risque 
d’itinérance et améliorer
les services 
d’accompagnement  

> Favoriser la persévérance
et la réussite scolaires

> Sensibiliser la population
et certains groupes 
sociaux au phénomène 
de l’itinérance

PRIORITÉ 2
FAVORISER 
LA STABILITÉ
RÉSIDENTIELLE

> Améliorer l’accès au 
logement pour les personnes
en situation d’itinérance
ou à risque de le devenir

> Offrir un soutien aux 
personnes pour favoriser
leur maintien en logement

PRIORITÉ 3
AMÉLIORER, ADAPTER
ET COORDONNER 
L’INTERVENTION 
AUPRÈS DES 
PERSONNES 
ITINÉRANTES

> Adapter les services 
de santé et les services 
sociaux, et en améliorer
l’accessibilité

> Faciliter l’accès à des 
programmes adaptés de
formation scolaire et 
professionnelle

> Favoriser le recours à des
programmes adaptés 
d’insertion ou de réinsertion
dans la communauté et le
marché du travail

> Améliorer l’accès à un 
soutien financier pour les
personnes itinérantes

> Améliorer la concertation
des partenaires et la 
coordination des actions
pour favoriser une 
intervention intégrée en
itinérance

PRIORITÉ 4
FAVORISER UNE 
COHABITATION 
TOLÉRANTE ET 
SÉCURITAIRE ENTRE
LES DIFFÉRENTS
GROUPES DE CITOYENS

> Favoriser une cohésion 
sociale entre les différents
groupes de citoyens et 
susciter des alternatives à
la judiciarisation

PRIORITÉ 5
ACCROÎTRE 
LA RECHERCHE

> Accroître la connaissance
du phénomène de 
l’itinérance et de ses 
nouvelles manifestations

PLAN D’ACTION 
INTERMINISTÉRIEL 
EN ITINÉRANCE 
2010-2013
Personne ne peut demeurer insensible devant une telle réalité :

• trouver un lieu où dormir et manger;

• affronter les intempéries;

• vivre la solitude et l’exclusion sociale... LE PLAN D’ACTION EXPRIME 
LA VOLONTÉ GOUVERNEMENTALE
D’HARMONISER ET DE COORDONNER 
LES ACTIONS EN ITINÉRANCE

•Ministère de la Santé 
et des Services sociaux

•Ministère de la Justice 

•Ministère des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation 
du territoire
(Société d’habitation du Québec)

•Ministère de la Sécurité publique

•Ministère de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale

•Ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport

•Ministère de l’Immigration 
et des Communautés culturelles 

•Ministère du Conseil exécutif
(Secrétariat aux affaires autochtones) 
(Secrétariat à la jeunesse)
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